
 

 
 

 

FFJDA 

JJ Clunysois – JC Joncynois 

JC Montcellien – JG Montchanin - JC Saint Vallier 
 

http://ad71.free.fr – ad71@free.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPEN DE BOURGOGNE 
 

 

MINIMES 

Masculin et Féminin 

 

 

Avec le concours du comité départemental de judo de Saône et Loire  

et de la ligue de Bourgogne de Judo 

 

 

 

DIMANCHE 29 JANVIER 2011 

 

Gymnase Jean BOUVERI 

Rue de la Loge 

71300 Montceau les Mines 
 

Siège Social : Hôtel de ville 101 Avenue de la République 71210 Montchanin 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 
 



 

Article 1 : ENGAGEMENT 

 

Le tournoi de l’Alliance Dojo 71 est une compétition individuelle réservée aux 

 

  Minimes M et F né(e)s en 1998 et 1999 minimum ceinture Orange 

 

Le tournoi est ouvert à tous les clubs de France dans la limite de la capacité d’accueil 

Les combattants seront engagés par les clubs 

 

ATTENTION : CAPACITE D’ACCUEIL LIMITEE A 400 INSCRIPTIONS 

 

Article 2 :  REGLEMENT 

 

Les combattants devront présenter leur passeport sportif en règle, avec la licence de 

l’année en cours et un certificat médical mentionnant la « non contre indication à la pratique du Judo 

en compétition » 

 

ATTENTION, le site n’étant pas équipé d’Internet il ne sera pas possible de vérifier la 

licence sur le site fédéral 

 

Article 3 CATEGORIE DE POIDS / PESEES / FORMULE DE COMPETITION 

 

Catégorie de Poids : 

 

Minimes M :  -34/-38/-42/-46/-50/-55/-60/-66/-73/+73 

Minimes F :  -36/-40/-44/-48/-52/-57-63/-70/+70 

 

Pas de tolérance de poids 

 

Pesées : 

 

Minimes F :  9h00 à 9h30  (toutes les catégories) 

Minimes M :  9h00 à 10h00 (-34/-38/-42) 

Minimes M :  12h00 à 13h00 (-46/-50/-55/-60/-66/-73/+73) 

 

Formule de Compétition : 

 

Poule + Tableau sans repêchage (Au delà de 32 combattants, la catégorie sera dédoublée) 

Temps de combat 2 min en Poule et 3 Min en Tableau 



 

Article 4 Arbitrage/Coaching 

 

Arbitrage officiel FFJDA (2 arbitres officiels et 2 jeunes arbitres par tapis) 

 

Les clubs peuvent inscrire des jeunes arbitres cadets (maximum 12 au total) 

  Un classement sera effectué avec coupe aux 4 premiers. 

  Tous les participants seront récompensés 

 

Ne sera autorisé qu’un coach avec accompagnement éducatif 

 

Article 5 Inscription et participation financière 

 

Participation financière :  4 € par judoka 

Le règlement devra être joint à l’inscription ou au plus tard le jour du tournoi 

 

Inscriptions :  

 

Les inscriptions devront être effectuées sur l’intranet fédéral 

 

Avant le 25 Janvier 2012 

 

Article 6 Récompenses 

 

Les 4 premiers de chaque catégorie de poids seront récompensés 

 

Si une catégorie est divisée, il sera procédé à autant de remises de récompenses 

 

Article 7 Litige 

 

En cas de litige, le comité d’organisation se réserve le droit de statuer et d’adapter le 

présent règlement aux circonstances. 

 

 

RENSEIGNEMENTS : 

 

Gabriel PIEJAK 

7 Rue du Docteur Trébeneau 

71210 Montchanin 

 

03.85.78.55.91 / 06.12.84.00.85 / gabriel.piejak@free.fr 

mailto:gabriel.piejak@free.fr

